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Flash Infos  GRÈVE ARM -SAMU 69  

Les ARM du SAMU 69 entrent en une grève illimitée, à partir du 23/05/21 à 00h 
avec l’AFARM.

Cette grève est donc reconductible jusqu’à satisfaction de leurs revendications 
des personnels .

Les revendications au plan national de l’AFARM:

• L’obtention de la certification pour tous les ARM en poste justifiant de deux 
années d’expériences,

• L’intégration de leur profession dans la filière de soins dans une grille 
spécifique

• La suppression des quotas pour accéder aux grades supérieurs,

• Une reconnaissance de leur certification en diplôme d’état de niveau 5 (Bac 
+2),

• L’uniformisation de la catégorie B pour tous les ARM,

• La généralisation des ARM coordinateurs et superviseurs au sein des futurs 
SAS,

• La possibilité de recrutement d’ARM non certifiés jusqu’à la fin 2023 dans le 
but de renforcer les régulations médicales,

• Une uniformisation des primes dans tous les SAMU (prime intensive du travail
de nuit comme le stipule l’arrêté du 10 mai 2017, ou encore IFTS…)

• L’opposition à l’article 31 du projet de loi
Matras qui ne parle nullement des ARM, au
profit des pompiers, citant seulement les
médecins régulateurs, les pompiers et les
ambulanciers privés.



Les opérateurs des CTA(18) n’ont pas la formation pour le tri et la classification des 
appels d’urgence médicale, il en découlera une perte de chance évidente pour le 
patient.

Les  ARM des SAMU de Toulon, Limoges et Tulle entrent aussi dans la lutte 
reconnaissance de leur profession avec l’AFARM.
Les ARM s’insurgent contre cet article pour garantir à la population un système 
de santé équitable sur l’ensemble du
territoire.
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Les ARM reçoivent les appels d’urgence depuis la création des SAMU, ils sont formés 
comme chaque professionnel de santé et créent un binôme indissociable avec les 
médecins régulateurs. 

L’article 31 du projet de loi Matras entraîne  la
mort de DES SAMU et des ARM qualifiés à 
l’urgence !
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